
                                               SYNDICAT PENITENTIAIRE DES SURVEILLANTS 

                                

                                                                                                                                                                                             Le :02 mars 2026 

                      ALERTE ROUGE AU QUARTIER FEMME, SURVEILLANTE EN DANGER ! 

   La personne détenue K est de retour dans notre établissement, encore une fois, pourtant son historique à 

la                  maison d’arrêt d’EPINAL par de lui-même.  

Depuis 2012, cette détenue multiplie les séjours chez nous. En 2018, elle a dû être extraite à plusieurs 

reprises vers l’UHSA. Entre les extractions : incidents disciplinaires à répétition, menaces graves, courriers 

inquiétants, climat délétère. 

                              RAPPELONS LES FAITS : 

 - menace envers un officier et une surveillante toujours présente. 

- courriers à caractère troublant. 

- Transfert en urgence face à la gravité de la situation. 

- tentative d’étranglement d’une surveillante à Metz. 

- 30 jours de quartier disciplinaire prononcés 

Et aujourd’hui ? Malgré tout cet historique, on nous la renvoie. Comme si rien ne s’était passé et ce même 

si la surveillante qui a subi les menaces est toujours présente. 

                       ! QUARTIER FEMMES DEJA SATURE !  

Monsieur le Directeur, votre quartier femme est déjà complet, une TIS de 18 ans,2 mineures et maintenant 

une détenue au profil ultraviolent avec un passé lourd à la M.A et une surveillante en DANGER. 

Une mesure à 3 agents est annoncée ! 

Mais le week-end ? Quand la surveillante est seule dans son quartier, qui prend la responsabilité ? Qui 

viendra expliquer à la famille qu’on savait…Mais que l’administration n’a rien fait ! Un drame est si vite 

arrivé ! 

                                    ! NOUS DISONS STOP A L’INSECURITE ! 

La sécurité des agents n’est pas une variable d’ajustement, ce ne sont pas des fusibles ! 

Nous exigeons : 

- Le transfert immédiat de la personne détenue K. 

- Une prise en compte réelle des antécédents avant toute affectation. 

- Des moyens humains adaptés à la dangerosité. 

 



La direction doit prendre ses responsabilités et s’informer de l’historique des personnes détenues dans 

notre établissement. 

Faudra-t-il attendre l’irréparable, ou compter vous agir rapidement avant un incident ???? 

Le SPS-CEA ne laissera pas les agents seuls face au danger. 

                        ! LA SECURITE D’ABORD, TOUJOURS ET AVANT TOUT ! 

 

         Secrétaire local SPS-CEA 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                         Le bureau local 


